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Problèmes relatifs aux Agents et Organismes d’exécution 
Les membres du groupe de pays se sont demandés pourquoi certains AE et OE, tels que le PNUD, semblaient particulièrement plus lents dans leurs transactions avec les pays et pourquoi ils introduisent des procédures administratives très lourdes dans leurs activités.  

Appropriation des projets par les pays 
1. Il a été conseillé aux points focaux d’assurer l’appropriation des projets et programmes du FEM par les pays 
2. Il faudrait rappeler aux Entités d’exécution de renforcer le leadership des pays 
Communication intra-groupe 
Il s’agit ici de problèmes de communication entre les membres francophones et anglophones du groupe de pays. Il a été suggéré que les pays renforcent leurs capacités linguistiques au sein du bureau de leur point focal, par exemple en faisant recruter par le gouvernement un membre du personnel capable d’apporter une assistance en français ou en anglais selon le cas.

Parmi les autres suggestions émises pour améliorer la communication au sein du groupe de pays figurent :

· Un partage périodique de l’information 
· Un partage des expériences 
· L’élaboration d’un programme de formation et d’échanges au sein des groupes de pays, particulièrement entre pays anglophones et pays francophones, afin d’aider les États membres à améliorer les capacités linguistiques de leurs ressortissants.

Le Ghana a été invité à tirer parti de son mandat de président du groupe de pays, pour améliorer la communication au sein du groupe.
Coordination des projets du FEM dans le pays 
 Les types d’expériences et de mécanismes concernant la coordination des activités du FEM dans les pays varient selon le pays considéré. Il a été suggéré que chaque pays procèder à un partage d’information et fasse savoir aux autres pays du groupe quel type de cadre il applique pour la coordination des activités du FEM, de manière à ce que les pays tirent des enseignements les uns des autres.
